
1Jeudi 4 mai 2023 de 19h00 à 21h00  au Pavillon Sainte-Julie

ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) DE LE PAVILLON SAINTE-JULIE : 

VOTRE AVIS NOUS INTÉRESSE !

Autorité compétente :

Commune de Le Pavillon Sainte-Julie

16 rue Royale 

10350 LE PAVILLON-SAINTE-JULIE

TÉL. : 03 25 76 58 48

mairie.pavillon@wanadoo.fr
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En collaboration avec le bureau d’étudesPLU(i) = Plan Local d’Urbanisme (intercommunal) 
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Objet de la réunion publique n°1 :

•Présentation des constats du diagnostic territorial

•Qu’est-ce qu’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) ? Pourquoi sortir des règles du RNU trop souple

sur les constructions et trop strictes sur les extensions urbaines (= limitées) ?

• La hiérarchie des normes (COMPATIBILITÉ avec le Schéma de Cohérence Territorial des

Territoires de l’Aube approuvé le 10 février 2020)

• Les différentes étapes dans l’élaboration du PLU

• La philosophie du projet : PLU résolument vert + consommation d’espaces limitée (= SCoT)

• Le calcul du besoin en logements estimé à une quinzaine de logements en 2018 et 2035

I. Retour sur la réunion publique numéro 1 du 5 décembre 2022

Et depuis le 5 décembre 2022 :

• Travail des élus sur le règlement écrit

•Présentation le 6/03/2023 du PROJET de plan de zonage et de règlement écrit aux personnes

publiques associées (DDT, SCoT, TCM, Département, ...)

•Accord de principe de ces mêmes personnes publiques associées sur la consommation

d’espaces autour de 2 hectare en potentiel densifiable à l’intérieur du village et autant après

2035. Les PLU d’aujourd’hui planifient à l’aide d’échéancier l’ouverture à l’urbanisation pour

maitriser le rythme de construction et de consommation

• Examen des modifications à prévoir sur le 22/03/2023 avec les élus (=le SCoT souhaiterait un

règlement écrit qui protège encore plus l’architecture paysanne et traditionnel ➔ « tuiles de

teintes rouge à brun » ➔ principes nuancés par les élus compte tenu de l’architecture des 10

dernières années))



II. Zoom sur quelques 

dispositions du SCoT à 

intégrer « dans un rapport 

de compatibilité »
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PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU)

http://pleinciel.overblog.com/ 2013
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II. Zoom sur quelques dispositions du SCoT à intégrer

Enveloppe ouverte à 

l’urbanisation permise 

= 2,0 à 2,7 hectares à 

l’horizon 2035
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Le contexte de réduction de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers :

• 11 permis de construire pour des logements entre 2010 et 2020 pour 13 208 m² consommés soit 1 200 m²

consommés pour l’installation d’un ménage / une famille ➔ demain ce sera 800 à 1 000 m² (voire et

espace public compris) pour ménage / une famille

• Enveloppe ouverte à l’urbanisation permise dans le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) des

Territoires de l’Aube ➔ 2,0 à 2,7 hectares à l’horizon 2035 : référence DOO. Orientation 1.3.7
Attention le t0 (date de début) n’est pas 2023, mais la date d’approbation du SCoT à savoir le 1/03/2020.

Le potentiel à l’intérieur du village est déjà compté dans les 2,0 à 2,7 ha il ne s’agit pas d’une enveloppe

uniquement dévolue à l’extension urbaine (lotissement)

• Révision du Schéma Régional SRADDET (le SCoT doit être compatible avec) notamment pour intégrer la

loi Climat et Résilience (approbation attendue pour le printemps 2023) moins favorable que le SCoT actuel

➔ environ 0,64 ha en extension urbaine entre 2021 et 2031

• Trajectoire « Zéro Artificialisation Nette » en 2050 = pour 1 m² consommé, il faut rendre à la nature 1 m²

II. Zoom sur quelques dispositions du SCoT à intégrer



III. Le contenu du PLU 
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Le contenu d’un PLU ? Au moins 5 documents

©stateact.fr 

Les autorisations d’urbanisme délivrées doivent être conformes au PLU et à tous ses documents.

III. Le contenu du PLU



104a. Le plan de zonage

III. Le contenu du PLU

Il est construit en tenant compte d’un certain nombre d’éléments :

> L’inventaire du potentiel densifiable (estimation du nombre de logements)

> L’inventaire du nombre de logements vacants

> De la capacité des parcelles à être desservies par la voirie et les réseaux

divers ou le cas échéant la proximité immédiate de ces réseaux ➔ il est

impensable de rendre constructible un terrain sans un politique

d’aménagement de réseaux et de logique financière pour la commune

> La nécessaire modération de la consommation d’espaces naturels,

agricoles ou forestiers

> Des enveloppes foncières accordées par le SCoT

> De la forme des tissus urbains historique et actuelle ➔ la construction en

second rideau n’a jamais été une forme urbaine, simplement une logique

financière avec des risques de conflits de voisinage et des problématiques

de réseaux (perte de pression, problématique en cas d’incendie, etc.

> La tendance est plutôt à la zone construction restreinte puis une zone

naturelle faisant office de transition avec les activités agricoles

➔ les terrains > 1 000 m² sont encore possibles, simplement toute la

surface ne sera pas constructible (à tenir compte lors de succession ou de

vente de terrain = le prix est moyenné entre la surface constructible et non

constructible)



114a. Le plan de zonage

Les collectivités peuvent mobiliser différents outils à travers le plan de zonage, la collectivité a fait le choix :

> De délimiter des secteurs où des extensions et

annexes des bâtiments d’habitation existants

peuvent être autorisées dans des zones isolées

(Article L.151-12 du code de l’urbanisme). Les

dispositions réglementaires sont soumises pour

avis à la CDPENAF

> De matérialiser des emplacements réservés pour des voies,

ouvrages publics ou installations d’intérêt général (ex.

élargissement du cheminement piétonnier derrière l’école)

III. Le contenu du PLU



124a. Le plan de zonage

Les collectivités peuvent mobiliser différents outils à travers le plan de zonage, la collectivité a fait le choix :

> De matérialiser une zone Ap cohérente autour du village environ 500 mètres (agricole protégée de toute

construction y compris les ouvrages de productions d'énergies renouvelables de tous types : aérogénérateurs

[éoliennes], parc photovoltaïque, unité de méthanisation, etc

> De délimiter des Espaces Boisés Classés (Article L.113-1 du code de l’urbanisme) sur certains secteurs

➔ obligation de créer ou des préserver des plantations d’arbres, arbustes, haies. L’état boisé dans être

maintenu (re-plantation obligatoire dans un délai de moins de 10 ans)

III. Le contenu du PLU



134a. Le plan de zonage

Les collectivités peuvent mobiliser différents outils à travers le plan de zonage, la collectivité a fait le choix :

> De délimiter des éléments architecturaux (uniquement les puits) ou paysagers à préserver en application de

l’article L 151-23 du code de l’urbanisme ➔ Il s’agit principalement de végétaux en fond de jardin : arbres

d’ornement, alignement d’arbres, haies, bosquet, frange boisée.

A savoir :

> toute intervention sur ces arbres ou édifices nécessite une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable).

> Les opérations d’entretien ou d’exploitation des éléments paysagers n’ayant pas d’impact notable sur le paysage

ou l’intérêt écologique ne sont pas soumises à déclaration préalable (taille de formation, élagage, recépage,

balivage, abattage accompagné de replantation ou régénération naturelle).

> Dans le cas d’une destruction (ex. arbre malade), une re-plantation devra être réalisé sans obligatoirement

reprendre l’essence initiale, mais conserver les mêmes fonctionnalités (ex. l’arrachage d’un chêne ne peut être

remplacé par un rosier) et à proximité (dans un rayon de 10 mètres) si ce n’est à l’emplacement initial. Il convient

de s’inspirer du guide des essences régionales (liste non exhaustive).

A retenir :

> l’outil est plus souple que l’Espace Boisé Classé qui interdit toute

intervention sur site même en cas de projet (principe de compensation à

proximité – replantation)

> Il est fortement recommandé par le SCoT (orientation 2.1.1) approuvé

depuis le 20/02/2020 afin de préserver les paysages champêtres, la Trame

Verte et les ceintures vertes entre la présence humaine et l’activité agricole

➔ déjà applicable sous le RNU

III. Le contenu du PLU



144a. Le plan de zonage

III. Le contenu du PLU

« document de travail non validé »



154a. Le plan de zonage

III. Le contenu du PLU

Surface 

constructible

m² ha m² ha m² ha

UB
Le secteur UB correspond au développement plus récent de l'urbanisme sur le territoire

communal.
256 269 25,63 254 638 25,46 1,12%

Dents creuses 

mobilisables
19 235 1,92 20 178 2,02

UE
Le secteur UE est réservé aux constructions, équipements et ouvrages d'infrastructure

qui présentent un intérêt collectif, ainsi qu'aux équipements publics.
19 126 1,91 19 126 1,91 0,08%

Dents creuses non 

mobilisables
14 393 1,44 14 393 1,44

UZ
Le secteur UZ couvre la zone artisanale et commerciale dédiée aux activités

économiques
2 133 0,21 0 0,00 0,01% 3,46

277 528 27,75 273 764 27,38 1,22%

1AU
La zone 1AU couvre les extensions urbaines de l’enveloppe urbaine à vocation

résidentielle. Il s’agit d’une zone ouverte à l’urbanisation.
19 206 1,92 19 206 1,92 0,08%

Surface zone de 

développement
19 206 1,92 19 206 1,92

2AU
La zone 2AU correspondant aux extensions urbaines de l’enveloppe urbaine. Ce secteur

est fermé à l’urbanisation puisque la capacité des réseaux existants à la périphérie n’est

pas suffisante.

0 0,00 0 0,00 0,00%
Surface zone de 

développement
0 0,00 0 0,00

19 206 1,92 19 206 1,92 0,08% 19 206 1,92 19 206 1,92

A
La zone A couvre une zone de production agricole ou d’élevage qu’il convient de

préserver des tissus urbains. 
8 265 304 826,53 8 265 304 826,53 36,27%

Ap
La zone Ap couvre la zone non équipée à vocation agricole qu'il convient de protéger

pour préserver le paysage environnant
10 082 869 1008,29 10 084 991 1008,50 44,24%

Ac
La zone Ac couvre la zone non équipée à vocation agricole protégée par un périmètre

de protection autour du captage. 
299 386 29,94 299 386 29,94 1,31%

18 647 559 1864,76 18 649 681 1864,97 81,82%

N La zone N couvre une zone naturelle à préserver et à mettre en valeur. 3 799 369 379,94 3 801 213 380,12 16,67%

NJ
STECAL - La zone NJ couvre une zone naturelle dite de jardin, généralement en fond de

parcelle, en arrière-plan de l’enveloppe urbaine, des hameaux et habitations isolées. 
42 320 4,23 42 134 4,21 0,19%

Nh La zone Nh couvre la zone naturelle avec des habitations isolées du reste du bourg 4 237 0,42 4 237 0,42 0,02%

3 845 926 384,59 3 847 584 384,76 16,88%

188 947 18,89 188 947 18,89 0,83%

Éléments remarquables - article L 151-23 du code de l'urbanisme 300 0,03 300 0,03 0,00% 400 arbres

1 050 0,11 1 050 4,80 0,00%

22 790 219 2279,02 22 790 236 2279,02 100,00%

PLU du 

29/09/2022
% ban 

communal

PLU du 22/02/2023
PLU du 

22/02/2023

Emplacements réservés (ER) - article L 151-41 et L 230-3 du code de l'urbanisme

Description de la zone
Zone du 

PLU 

Espaces boisés classés (EBC) - article L 130-1 du code de l'urbanisme

PLU du 29/09/2022

Trame de jardin (outil : L 151-23 du code de

l’urbanisme). Possibilités = abris de jardin

jusqu’à 20 m², autre annexe (ex : garage)

jusqu’à 50 m²



163. Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)

III. Le contenu du PLU

Note de préconisations : les OAP du PLU(i) - DGALN

Le projet proposé doit respecter les principes du parti d’aménagement contenus dans l’OAP. La compatibilité implique

« de ne pas aller à l’encontre de la règle », alors que la conformité nécessite le respect strict de la règle (ex. l’accès peut

évolué de quelques mètres).

> Fixe un cadre global d’aménagement dans les secteurs à enjeux

> OAP obligatoire dans chaque zone 1AU (de développement « à urbaniser »)

> OAP obligatoire pour préserver / développer les continuités écologiques



173. Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)

III. Le contenu du PLU

« document de travail non validé »



184b. Le règlement

III. Le contenu du PLU

Le plan d’alignement sur la RD 442 et 31 

sera supprimé quand le PLU sera approuvé. 

Le plan ancien n’est plus adapté avec les 

outils récents (cadastre, gps)

Gabarit : maison avec un étage ou rez-de-

chaussée avec un comble aménageable

« document de travail non validé »



194b. Le règlement

III. Le contenu du PLU

Exemple : les murs de clôture en parpaing 

non recouvert ou les annexes en parpaing

Le SCoT souhaiterait que le PLU interdise les teintes ardoisées 

rappelant l’architecture Pays de Loire, celle-ci n’existait pas 

localement hormis sur quelques édifices en ardoise naturelle 

(orientation 2.1.3)

PLU = en cas de rénovation ➔ maintien des teintes rouges à 

bru si existantes + liberté en construction neuve

« document de travail non validé »



204b. Le règlement

III. Le contenu du PLU

Depuis le 7 avril 2022, les murs et clôtures (non agricoles) 

sont soumises à déclaration préalable peu importe la hauteur

En construction neuve, même si le mur plein est à la mode, il 

n’est pas reconnu comme de tradition locale c’est pourquoi 

nous avons travaillé différemment dans le PLU.

« document de travail non validé »



214b. Le règlement

III. Le contenu du PLU

« document de travail non validé »

Objectif : seules les véhicules des visiteurs sont sur l’espace 

public les véhicules des habitants sont sur la parcelle

Plus la construction est importante plus il faut de places



IV. La suite de la 

procédure
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IV. La suite de la procédure

Avant l’arrêt du projet

> La possibilité de consulter les documents au fur et à mesure de leur validation administrative (délibérations)

> La possibilité d’émettre des remarques jusqu’à l’arrêt du projet prévu vers l’été 2023 sur le registre de

concertation

Après l’arrêt du projet

> Après la consultation des personnes publiques associées, la possibilité de formuler des remarques à l’enquête

publique auprès du commissaire enquêteur (2023)

> Le BILAN des élus lors de l’approbation du dossier : quelles sont les observations des habitants et des

personnes publiques associées à prendre en compte ?

> L’exercice du contrôle de légalité par les services du Préfet (seulement des modifications mineures sont

possibles qui ne bouleversent pas l’économie générale du document)



Questions diverses / débats autour du projet

Vos idées, vos commentaires sont les bienvenus !
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Pas de références à des situations individuelles et/ou personnelles : 1 registre de

concertation est à votre disposition, vos demandes seront étudiées au cas par cas
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